
D é l a i  d ’ i n d e m n i s a t i o n

04/01 04/02 04/04 04/05 04/08 au plus tard le 04/09

Date de la facture Echéance de
la facture

Fin de la durée
de prorogation

Transfert en
recouvrement +
Déclaration de

sinistre

Insolvabilité
présumeé

=
Date de la perte

Indemnité

= stop couverture
= stop livraison

Durée de prorogation
Délai d’introduction

en sinistre
Recouvrement par

Atradius

Ligne du temps

Livraison + 
demande de limite

Conditions de
paiement

Nous continuons
à recouvrer votre
créance


